COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU VENDREDI 31 MARS 2006
L'an deux mille six, le trente et un du mois de mars à dix-huit heures, le conseil municipal de cette commune de Ramatuelle, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du Maire Roland BRUNO.

ETAIENT PRESENTS :
Les adjoints et conseillers municipaux :

Patricia AMIEL, Noël ARIZZI, Gilbert CARRA, Michel COURTIN et Gilbert FRESIA.

Joseph BRUN, Gérard CALLES, Solange FOURNIER, Hélène GILLET, Danielle MITELMANN, Patrick RINAUDO, Christian ROCHE, Nadine SALVATICO, Maurice UGO et Alain VIENCO.
ETAIENT REPRESENTES :

Ariane GARTICH par Patrick RINAUDO, René MARION par Noël ARIZZI et Odile TRUC par Gilbert FRESIA.

AUTRES PERSONNES PRESENTES :
Patrick MOTHE, Directeur général des services ;

Bruno QUIVY, Chargé de communication et relations publiques.
PRESSE :

Var-matin.
PUBLIC :

Aucune personne.

ORDRE DU JOUR

0.
Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal 8 mars 2006.

1.
Vote du budget primitif 2006

- Commune

- Assainissement

- Pompes funèbres

- Extension zone artisanale.

2.
Fixation des taux d’imposition pour 2006.

3.
Fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2006.

4.
Emplois saisonniers 2006 : modification du tableau des effectifs.

5.
Renouvellement sans développement du contrat Temps libre avec la CAF du Var : 
avenant n° 1.

6.
Renouvellement sans développement du contrat Enfance avec la CAF du Var : avenant n° 3.

7.
Association « La République nous appelle » : subvention 2006.

8.
Ecole élémentaire Louis-Blanc Saint-Tropez : subvention voyage éducatif.

9.
Etude complémentaire au Schéma directeur d’assainissement : choix du prestataire et demande de subvention au Conseil régional, Conseil général et Agence de l’eau.

10.
Réhabilitation des ruisseaux du bassin versant de Pampelonne : demande de subvention au Conseil régional, Conseil général et Agence de l’eau.

11.
Création d’un logement de fonction et d’un local chaufferie : avenant n° 1 au marché du lot n° 1, maçonnerie.

12.
Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du C.G.C.T.

13.
Questions diverses.

Le Maire ouvre la séance à 18 heures.

Déclare que le quorum est atteint et que cette assemblée peut valablement délibérer.

Remercie toutes les personnes présentes.

Gérard CALLES est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.
Le Maire donne lecture de l’intitulé d’un nouveau projet de délibération qu’il propose d’ajouter à l’ordre du jour établi. Il s’agit du point suivant : 

· Subvention exceptionnelle en faveur du Rampèu de Sant-Troupés : réalisation d’un compact disc.
Le conseil municipal décide à l’unanimité d’ajouter ce sujet à l’ordre du jour.

0 - 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 
8 MARS 2006.
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

I a - 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2006.

BUDGET COMMUNE.

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que conformément à l’article L. 2311-5 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal peut au titre de l’exercice clos et avant l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d’investissement ainsi que la prévision d’affectation.

Depuis l’arrêté du 24 juillet 2000 procédant aux ajustements de l’instruction budgétaire et comptable M14, la reprise anticipée, lorsqu’elle est décidée, porte sur l’intégralité du résultat de fonctionnement, du solde d’exécution de la section d’investissement et des restes à réaliser.

- Excédent de fonctionnement de l’exercice 2005
2 434 762,15 €

- Besoins de financement de la section d’investissement :
1 505 750,01 €


comprenant :
déficit d’investissement :
 610 590,01 €



et restes à réaliser :
- 895 160,00 €



dont restes à réaliser en recettes
496 740,00 €



dont restes à réaliser en dépenses
1 391 900,00 €

Reprise anticipée des résultats

FONCTIONNEMENT :

Compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) : 
 929 012,14 €
(2 434 762,15 € - 1 505 750,01 €)

INVESTISSEMENT :

Compte 001 (déficit antérieur reporté) : 
610 590,01 € 

Affectation au 1068 (excédent de fonctionnement capitalisé) : 
1 505 750,01 €

Les comptes détaillés du budget primitif 2006 de la commune s’équilibrent en dépenses et recettes comme suit :

· Fonctionnement
8 350 000 €

· Investissement
7 800 000 €


_________________


TOTAL
16 150 000 €

Il propose au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif de la commune.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Le MAIRE présente en détail ce dossier, en donnant une explication précise et complète des grands axes de ce budget (voir note ci-jointe). Il remercie Gilbert FRESIA, Patrick MOTHE, Myriam VENTICELLO (responsable du service financier) et sa collaboratrice Marie-Josée PATALANO de leur excellent travail de préparation de ce budget.

I b - 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2006.
BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT.

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que conformément à l’article L. 2311-5 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal peut au titre de l’exercice clos et avant l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d’investissement ainsi que la prévision d’affectation.

Depuis l’arrêté du 27 août 2002 procédant à l’harmonisation de la comptabilité M4 avec la comptabilité M14, la reprise anticipée, lorsqu’elle est décidée, porte sur l’intégralité du résultat de fonctionnement, du solde d’exécution de la section d’investissement et des restes à réaliser.

- Excédent de fonctionnement de l’exercice 2005
91 450 €

- Déficit de la section d’investissement :
84 850 €


comprenant :
 déficit d’investissement :
24 850 €



et restes à réaliser :
- 60 000 €



dont restes à réaliser en recettes
0 €



dont restes à réaliser en dépenses
60 000 €

Reprise anticipée des résultats

FONCTIONNEMENT :

Compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) : 
 6 600 €


INVESTISSEMENT :

Compte 001 (déficit antérieur reporté) : 
24 850 € 

Compte 1068 : Autres Réserves :
84 850 €

Les comptes détaillés du budget primitif 2006 du budget annexe de l’assainissement de la commune s’équilibrent en dépenses et recettes comme suit :

· Fonctionnement
336 500 €

· Investissement
639 200 €


_________

       TOTAL
975 700 €

Il propose au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif du budget annexe de l’assainissement.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
I c - 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2006.
BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES.

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que conformément à l’article L. 2311-5 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal peut au titre de l’exercice clos et avant l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la section de fonctionnement, ainsi que la prévision d’affectation.

Depuis l’arrêté du 27 août 2002 procédant à l’harmonisation de la comptabilité M4 avec la comptabilité M14, la reprise anticipée, lorsqu’elle est décidée, porte sur l’intégralité du résultat de fonctionnement.

- Excédent de fonctionnement de l’exercice 2005 :
750 €


Reprise anticipée des résultats


FONCTIONNEMENT :


Compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) : 
 750 €


Les comptes détaillés du budget primitif 2006 du budget annexe des pompes funèbres s’équilibrent en dépenses et recettes comme suit :

· Fonctionnement
3 200 €

Il propose au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif des pompes funèbres.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

I d - 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2006.
BUDGET ANNEXE EXTENSION ZONE ARTISANALE.

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que les comptes détaillés du budget primitif 2006 du budget annexe extension de la zone artisanale s’équilibrent en dépenses et recettes comme suit :

- FONCTIONNEMENT :
625 000 €

- INVESTISSEMENT :
625 000 €


_____________

TOTAL :
1 250 000 €

Il propose au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif du budget annexe extension zone artisanale.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

II - 
FIXATION DES TAUX COMMUNAUX D’IMPOSITION POUR 2006.

Gilbert FRESIA, rapporteur,  propose au conseil municipal une augmentation uniforme de 2% sur les taux des trois taxes : T.H, TFB et TP, la TFNB restant inchangée.

TAXES
BASES 2006
TAUX 2006
PRODUITS 2006

T.H.
14 834 000 €
6,61 % 
980 527 €

T.F.B.
9 440 000 €
6,41 %
605 104 €

T.F.N.B.
260 100€
23,66 %
61 540 €

T.P.
5 882 000 €
10,15 %
597 023 €




_________




2 244 194 €

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Joseph BRUN met l’accent sur la taxe du foncier non bâti qui coûte aux propriétaires mais ne rapporte quasiment rien à la commune. Michel COURTIN lui répond que depuis des années, les municipalités de Ramatuelle ont pour cela fait le choix de maintenir au plus bas le taux de cet impôt, qui est ainsi l’un des plus faibles du Var. Par ailleurs, le fait que la commune comporte un paysage préservé et un environnement de qualité attire les visiteurs et engendre donc des retombées économiques importantes pour l’économie touristique, et donc indirectement ou directement pour chacun des habitants de la commune parmi lesquels les propriétaires fonciers.
Michel COURTIN, à propos de la taxe du foncier bâti, demande si les taux sont réévalués lorsqu’il s’agit de maisons agrandies. A la demande du MAIRE, Patrick MOTHE lui répond que ce n’est pas automatique. Le MAIRE ajoute que cela est examiné deux fois par an lors de la réunion de la commission communale des impôts directs.
III - 
FIXATION TAUX 2006 DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (TEOM).

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que l’article 187 de la loi de finance pour 2004 ainsi que l’article 101 de la loi de finance pour 2005 ont prévu qu’à compter de 2005, les communes compétentes votent un taux de TEOM et non plus un produit comme les années précédentes.

Les Services fiscaux ont notifié à la commune le montant des bases du foncier bâti pour l’année 2006 qui s’élève à 9 621 664 €.

Il propose de fixer le taux de la TEOM pour l’année 2006 à 4,84 % qui, appliquer aux bases prévisionnelles indiquées ci-dessus, devrait donner un produit attendu de 465 688 €.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

IV - 
EMPLOIS SAISONNIERS 2006 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS.

Le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n° 7/06 du 6 février 2006, le conseil municipal a créé 54 emplois saisonniers pour assurer les charges des vacances de février, de printemps et d’été 2006.

Compte tenu de l’ouverture d’un quatrième poste de secours cet été, il est nécessaire de compléter l’équipe des sauveteurs surveillants de plage par le recrutement de deux agents supplémentaires.

Par ailleurs, il convient également de modifier le tableau des emplois saisonniers pour prendre en compte l’appellation exacte des agents.

En conséquence, le tableau des recrutements saisonniers est modifié comme suit :

	SERVICES
	EFFECTIFS
	REMUNERATION
	COMMENTAIRES

	POSTE DE SECOURS

Chef de Poste

Sauveteur - surveillant de plage
	1

11
	IB – 347

IM - 324

IB – 324

IM – 308
	Chef du poste de secours des plages de Ramatuelle

Sauveteurs – surveillants des plages de Ramatuelle (avril à octobre).


Le reste restant inchangé, il propose de créer ces 2 postes supplémentaires ce qui porte le nombre d’emplois saisonnier pour la saison 2006 à 56.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
V - 
RENOUVELLEMENT SANS DEVELOPPEMENT DU CONTRAT TEMPS LIBRES AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAR –
AVENANT N° 1.

Hélène GILLET, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération du conseil municipal n° 18/03 du 5 mars 2003, la commune a renouvelé le contrat Temps libre avec la Caisse d’Allocations Familiales du Var pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2002.

Le contrat initial porte sur la mise en œuvre d’une politique d’action sociale, globale et concertée en faveur des enfants et des adolescents de 6 à 16 ans.

L’avenant n° 1 au renouvellement du contrat prend effet au 1er janvier 2005 et arrivera à échéance le 31 décembre 2007.

Les objectifs de la commune définis par contrat restent inchangés :

· l’augmentation de la capacité d’accueil du CLSH et l’extension de ses périodes d’ouverture ;
· un plan de formation des animateurs avec prise en charge d’au moins deux formations BAFA/BAFD par an ;
· le développement de l’animation pour les adolescents pendant le temps peri et extra scolaire.
En contrepartie, la Caisse d’allocations familiales du Var verse une prestation de service dont le taux est défini en référence au taux de la prestation de service Contrat Enfance, soit 68,50 % des dépenses nouvelles nettes annuelles de la commune versée au prorata du taux de ressortissants du régime général (90 %).

Elle propose au conseil municipal :

- 
d’approuver les termes de l’avenant n° 1 du renouvellement du Contrat Temps Libres qui demeurera annexé à la présente délibération ;
-
d’autoriser le Maire à signer ledit avenant et toutes les pièces s’y rapportant.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

VI - 
RENOUVELLEMENT SANS DEVELOPPEMENT DU CONTRAT ENFANCE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAR –AVENANT N° 3.
Hélène GILLET, rapporteur, expose à l’assemblée qu en date du 5 mars 2003, la commune a renouvelé par avenant n° 2 le contrat Enfance conclu en 1996 avec la caisse d’allocations familiales pour une nouvelle période de trois ans à compter du 1er janvier 2002 jusqu’au 31 décembre 2004.

Le contrat initial porte sur la mise en œuvre d’une politique d’action sociale, globale et concertée en faveur de l’accueil des enfants durant les six premières années.

L’avenant n° 3 au renouvellement du contrat enfance prend effet à compter au 1er janvier 2005 et arrivera à échéance le 31 décembre 2007.

Les objectifs poursuivis par la commune et définis par contrat sont :

(Crèche parentale « Le jardin des lutins » :

· développement d’actions destinées aux parents (rencontres thématiques) ;
· développement d’actions destinées aux enfants ;
· réévaluation de la participation de la commune.
(CLSH :

· construction d’un bâtiment ;
· extension des périodes d’ouverture ;
· amélioration de l’accueil avec encadrement par animateurs BAFA, demande d’agrément jeunesse et sport, avis de la PMI (Protection maternelle infantile) pour l’accueil des moins de 6 ans ; et mise en place d’un règlement intérieur et d’un projet pédagogique.

(Formation :

· prise en charge de 2 formations BAFA/BAFD chaque année.

En contrepartie, la Caisse d’allocations familiales du Var verse une prestation de service calculée sur la base de 68,50 % des dépenses nouvelles nettes annuelles de la commune versée au prorata du taux de ressortissants du régime général (90 %).

Elle propose au conseil municipal :

- 
d’approuver les termes de l’avenant n° 3 du renouvellement du Contrat Enfance qui demeurera annexé à la présente délibération,

- 
d’autoriser le Maire à signer ledit contrat et toutes les pièces s’y rapportant.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
VII - 
ASSOCIATION « LA REPUBLIQUE NOUS APPELLE » : SUBVENTION 2006.
Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que cette association varoise dont le siège est à Ramatuelle a organisé en 2005 dans notre commune une manifestation de trois jours célébrant les valeurs de la République à l’occasion du centenaire de la loi sur la laïcité.

Cette manifestation a été appréciée et a été soutenue financièrement par le Conseil régional, le Conseil général et la commune.

Pour 2006, « La République nous appelle » souhaite reconduire ces manifestations républicaines les 13, 14 et 15 juillet sur le thème du programme du Conseil national de la Résistance adopté en 1944, avec au programme exposition, conférence, banquet républicain place de l’Ormeau et un spectacle au théâtre de verdure, le village citoyen étant installé au village Léo-Lagrange.

Tout au long de l’année, cette association envisage également de participer à des actions de sensibilisation comme :

· le 14 avril à la journée citoyenne organisée au lycée du Golfe avec un stand ;
· tout au long de l’année scolaire avec une classe de baccalauréat professionnel, à l’opération organisé au lycée du Golfe sur l’exercice de la citoyenneté européenne et les devoirs du citoyen ;
· au projet de création d’un monument au col du Vinon symbolisant la Résistance, initiée par le Conseiller général Alain Spada ; 

· à Paris du 8 au 11 juin au salon de la République et du Citoyen organisé par Alain Trampoglieri.

Elle sollicite pour ce faire une aide matérielle à travers la mise à disposition d’équipement comme le théâtre de verdure ainsi qu’une aide financière à hauteur de 5 000 €.

Elle propose d’allouer au titre de l’année 2006 une subvention de 5 000 €.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

VIII - 
ECOLE ELEMENTAIRE LOUIS-BLANC SAINT-TROPEZ : SUBVENTION VOYAGE EDUCATIF.

Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que l’école élémentaire Louis-Blanc à Saint-Tropez sollicite une demande de subvention communale en faveur d’un voyage éducatif qui se déroulera du 19 au 23 juin 2006 dans laquelle figure deux jeunes ramatuellois.

Elle propose d’allouer une subvention de 97 euros par élève soit un total de 194 euros en faveur de cet établissement afin de diminuer le coût financier à la charge de ces élèves ramatuellois.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
IX ETUDE COMPLEMENTAIRE AU SCHEMA DIRECTEUR DE L’ASSAINISSEMENT : CHOIX DU BUREAU D’ETUDES ADJUDICATAIRE ET DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL, AU CONSEIL GENERAL ET A L’AGENCE DE L’EAU.

Alain VIENCO, rapporteur, expose à l’assemblée qu’au cours des années 2002 – 2003, la commune a fait réaliser son Schéma directeur de l’assainissement qui a été approuvé par délibération n° 15/04 en date du 4 mais 2004 en ce qui concerne la délimitation des zonages du territoire communal relevant de l’assainissement collectif ou de l’assainissement non collectif.

La partie de cette étude portant sur les propositions de travaux d’assainissement à réaliser n’ont pas été traités en profondeur et n’ont pas permis à la commune d’engager un programme pluriannuel de travaux.

Pour ce faire la commune souhaite engager une étude complémentaire portant sur le diagnostic et l’analyse des équipements, l’établissement des propositions d’investissement à hiérarchiser dans un programme d’assainissement communal en vue de son adoption par le conseil municipal.

Une consultation sous forme d’un marché de procédure adapté conformément à l’article 28 du nouveau code des marchés publics a été lancée.

A l’issue de cette procédure et après analyse des offres, il propose au conseil municipal :

-
d’attribuer ce marché d’étude complémentaire au Schéma directeur d’assainissement au bureau d’études BCEOM de Montpellier pour un montant de 44 000 € HT soit 52 624 € TTC ;
-
d’autoriser le Maire à signer les pièces de ce marché d’étude ainsi que tous les documents s’y rapportant ;
-
de solliciter auprès du Conseil régional, du Conseil général et de l’Agence de l’eau une subvention la plus élevée possible en faveur de cette étude ;
-
de solliciter une dérogation à leur règlement financier en permettant à la commune d’obtenir ces aides financières après le démarrage de cette étude.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
X
REHABILITATION RUISSEAUX BASSIN VERSANT DE PAMPELONNE : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL, CONSEIL GENERAL ET L’AGENCE DE L’EAU

Danielle MITELMANN, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n° 127/05 du 22 décembre 2005, le conseil municipal a sollicité auprès des services préfectoraux la déclaration du caractère d’intérêt général du programme de travaux établi par la commune et l’ouverture de l’enquête publique préalable concernant le programme de réhabilitation des ruisseaux du bassin versant de Pampelonne.

Cette opération a pour objectifs de soutenir l’activité agricole et de favoriser la protection et la mise en valeur des milieux naturels à travers des travaux de restauration, d’entretien et de défense des rives et du fond des ruisseaux.

En qualité de maître d’œuvre, le syndicat de la Giscle a établi un programme qui s’établit sur une période de 10 ans mais avec un effort soutenu les deux premières années (2006 – 2007). Durant cette période l’ensemble des ruisseaux fait l’objet d’un premier passage en ce qui concerne la gestion des boisements et des bois morts, l’enlèvement des déchets et le traitement des atterrissements ainsi que de la réalisation de l’ensemble des travaux de renaturation et de protection des berges.

Pour l’année 2006, le coût prévisionnel des travaux s’élève à 211 160 € HT.

Elle fait part de la politique menée dans ce domaine par le Conseil régional, le Conseil général et l’Agence de l’eau et elle propose à l’assemblée de solliciter auprès d’eux une subvention la plus élevée possible en faveur de cette opération dont la finalité tend à favoriser la préservation du caractère rural de la commune ainsi qu’une dérogation à leur règlement financier en permettant à la commune d’obtenir une aide financière après le démarrage des travaux.
La proposition est adoptée à l’unanimité.
XI
CREATION D’UN LOGEMENT DE FONCTION ET D’UN LOCAL CHAUFFERIE : AVENANT N° 1 AU MARCHE DU LOT N° 1, MACONNERIE.
Madame Danielle MITELMANN, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n°85/05 du 17 août 2005, le conseil municipal approuvait le choix de la commission d’appel d’offres du 3 août 2005 attribuant le lot n° 1 maçonnerie à l’entreprise STB Roque de Gassin pour un montant de 140 338,96 € TTC.

Le maître d’œuvre de l’opération, la SARL DECORAMA de Ramatuelle a établi le 15 mars 2006 une note explicative relative à des travaux supplémentaires réalisés par l’entreprise STB Roque au cours du chantier :

-
fondations du local chaufferie : l’option du plancher préfabriqué a été choisi en lieu et place d’un radier en raison d’une profondeur supérieure de 1,80 m pour trouver le bon sol. Une plus value de 1 426,25 € a été constatée.

-
Logement de fonction : à la demande du bureau de contrôle une étanchéité de 5m² sur la toiture de la remise adjacente au logement a été réalisée afin d’éviter les infiltrations d’eau. Le coût supplémentaire s’élève à 932,88 € TTC.

Elle propose au municipal :

-
d’approuver l’avenant n° 1 à passer avec l’entreprise STB Roque pour un montant supplémentaire de 2 359,13 € TTC ce qui porte la montant total du marché du lot n° 1 à 142 698,09 € TTC (+ 1,7%).

-
d’autoriser le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de cet avenant n° 1 au lot n° 1 maçonnerie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XI a
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE EN FAVEUR DU GROUPE FOLKLORIQUE « LOU RAMPEU DE SANT-TROUPES » : REALISATION D’UN COMPACT DISC.
Le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée la demande de subvention exceptionnelle formulée par le groupe folklorique « Lou Rampèu de Sant-Troupés » pour soutenir la réalisation d’un compact disc.

Le thème du CD porte sur les personnages illustres de la Provence : le Bailli de Suffren, Jan de Gounfaroun, Sant Hounourat, Lou Rèi René…

Il rappelle les rapports privilégiés entretenus entre ce groupe folklorique et Ramatuelle, à travers l’Office du Tourisme et de la Culture et sa participation à de nombreuses manifestations sur la commune.

Il propose de répondre favorablement à cette requête en attribuant une aide exceptionnelle de 1 000 € à Lou Rampèu de Sant-Troupés pour la réalisation de ce CD.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE donne des précisions sur cette demande, ajoutant que les auteurs de ce CD sont les musiciens de Barri Noù, entité du Rampèu, dont le responsable est Alain FABBRI. 

XII
DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT.

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises par délégation du conseil municipal

1. 7/06 –
Décision d’ester en justice – Affaire DESCAMPS contre commune de Ramatuelle.

2. 8/06 -
Décision d’ester en justice – Affaire AMALBERT –SCI TREVI contre commune de Ramatuelle.

3. 9/06 -
Décision d’ester en justice – Affaire SCI ESBADIA – MALARD – FOURNIER – RAINE – BERETTA contre commune de Ramatuelle.

4. 10/06 -
Contrat de désinsectisation pour la cantine scolaire avec Arnoust Hygiène Service.

5. 11/06 -
Contrat de nettoyage des ventilations de cuisines professionnelles avec Technivap.

6. 12/06 -
Contrat de télésurveillance du bâtiment des services techniques avec la société Fichet Bauche.

7. 13/06 -
Décision d’ester en justice – Affaire Marie-Claude GRUNWALD contre commune de Ramatuelle.

XIII
QUESTIONS DIVERSES

Programme de logements

Joseph BRUN évoque le dossier du programme de logements pour actifs, en s’inquiétant de ne rien voir débuter. 
Le MAIRE lui donne des explications sur ce dossier : Un compromis devrait être signé avant la fin du mois d’avril entre l’Etablissement Public Foncier et les propriétaires des terrains. Il rappelle que la commune passe par l’Etablissement public foncier régional pour acheter les terrains ce qui évite au budget communal d’avoir à supporter une très lourde dépense d’acquisition. Une fois l’acquisition formalisée, le conseil municipal devra lancer la création d’une Z.A.C. (Zone d’aménagement concerté). Le projet comprendrait une centaine de logements, avec une partie à la location, une autre à l’accession aidée à la propriété et une troisième en accession libre à la propriété. 
Le MAIRE souhaite que le projet soit lancé d’ici un an. Il précise également que les terrains acquis dans le cadre de cette opération représentent une superficie très importante et permettront, à l’avenir, des aménagements supplémentaires si nécessaire. 
Michel COURTIN précise que ce dossier ne pouvait pas être traité plus rapidement, puisque l’approbation du nouveau P.L.U. était nécessaire pour avancer. La commune aura à investir une grosse somme, précise-t-il, pour équilibrer la partie sociale de cette opération, mais elle le peut notamment grâce aux recettes de la taxe additionnelle aux droits de mutation, dont les résultats sont liés à l’activité du marché immobilier. Il y a donc une morale à tout cela conclut-il. 
Danielle MITELMANN demande s’il ne risque pas d’y avoir des contestations sur ce projet. Le MAIRE lui répond qu’il y aura peut-être des recours contre le P.L.U. mais qu’il serait vraiment triste que des recours visent un programme de logements sociaux très attendus par de nombreuses familles ramatuelloises et qui doivent être réalisés selon une démarche de haute qualité environnementale. Il termine son intervention en rappelant que la négociation n’est pas encore bouclée, donc qu’il faut rester prudent.

Création de société

Nadine SALVATICO fait part de la création d’une nouvelle enseigne de restauration plage de Pampelonne : il s’agit du « Pool Beach ». Noël ARIZZI précise que cela se fait en lieu et place de l’ancienne « Plage verte », c'est-à-dire sur un terrain privé aménagé de longue date.
Affaire Tomaselli

Danielle MITELMANN demande où en sont les affaires en justice liées au dossier « Voile rouge ».
Le MAIRE lui répond qu’il n’a aucune information nouvelle de la cour d’appel à ce sujet ; en revanche, M. Ange TOMASELLI a écrit au Maire pour l’informer que s’il n’obtenait pas le lot de plage précédemment exploité par son père, il engagerait un nouveau recours.

L’ordre du jour étant épuisé et plus rien n’étant à délibérer, Monsieur le Maire lève la séance à 20 heures.
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